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©  Douchette  a  main  adaptable. 

©  La  douchette  selon  I'invention  est  consituee  par  et  des  moyens  d'etancheite  et  de  clipsage  (8)  apres 
deux  demi-coquilles  (1,  2)  en  matiere  synthetique  fermeture  des  demi-coquilles  (1  ,  2). 
articulees  autour  d'une  charniere  (3)  venue  de  mou-  Application  aux  appareils  sanitaires  domesti- 
lage  avec  les  demi-coquilles  (1,  2)  comportant  des  ques. 
moyens  (6)  de  reception  d'une  portion  du  flexible  (7) 
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DOUCHETTE  À  MAIN  ADAPTABLE. 

L'invention  concerne  une  douchette  à  main 
adaptable  sur  un  flexible,  du  type  comprenant  un 
boîtier  comportant  une  cavité  dans  laquelle  arrive 
l'eau  amenée  par  le  flexible,  une  paroi  de  ladite 
cavité  étant  munie  d'orifices  pour  la  diffusion  de 
l'eau  sous  forme  de  jets. 

Les  douchettes  à  main  connues  comprennent 
en  générai  un  manche  à  une  extrémité  duquel  est 
fixé  le  flexible  d'alimentation  en  eau,  l'autre  extré- 
mité  étant  élargie  pour  former  la  cavité  de  diffusion 
de  l'eau. 

Les  douchettes  à  main  connues  de  ce  type 
présentent  un  certain  nombre  d'inconvénients.  Le 
premier  inconvénient  est  économique  car  leur  fabri- 
cation  requiert  le  moulage  d'au  moins  deux  pièces 
et  leur  raccordement,  par  exemple  par  soudure. 
Ces  douchettes  connues,  également  appelées  dou- 
che  téléphone,  ont  un  poids  insuffisant  dans  la 
main  de  l'utilisateur  et  ont  un  centre  de  gravité  très 
déporté.  Elles,  nécessitent  de  plus  un  temps  de 
réaction  assez  élevé  à  l'allumage,  du  fait  de  la 
longueur  de  manche  qui  doit  être  parcourue  par 
l'eau.  Enfin,  leur  esthétique  est  assez  limi  tée. 

L'invention  a  pour  but  de  fournir  une  douchette 
du  type  décrit  à  l'introduction  qui  soit  de  fabrication 
économique  et  de  montage  extrêmement  simple, 
dont  le  poids  est  augmenté  dans  la  main  de  l'utili- 
sateur  et  dont  le  centre  de  gravité  soit  voisin  de  la 
main  de  l'utilisateur,  et  qui  assure  une  meilleure 
réaction  à  l'allumage. 

Ce  but  est  atteint  conformément  à  l'invention, 
grâce  au  fait  que  le  boîtier  ou  corps  est  constitué 
par  deux  demi-coquilles  en  matière  synthétique 
articulées  autour  d'une  charnière  venue  de  moula- 
ge  avec  les  demi-coquilles,  les  deux  demi-coquilles 
comportant  chacune  un  demi-logement  pour  une 
portion  du  flexible  d'alimentation  en  eau,  chaque 
demi-logement  étant  prolongé  vers  l'extérieur  par 
un  demi-cylindre  muni  d'un  pas  de  vis  pour  rece- 
voir,  après  pliage  des  deux  demi-coquilles  autour 
de  ladite  charnière,  une  bague  de  verrouillage  des 
demi-coquilles  et  du  flexible,  une  des  demi-coquil- 
les  comportant  une  cloison  séparatrice  en  saillie 
intérieure  interrompue  pour  le  logement  d'une  ba- 
gue  d'extrémité  du  flexible,  l'autre  demi-coquille 
comportant  une  rainure  intérieure  de  clipsage  de 
ladite  paroi  et  de  ladite  bague  d'extrémité  du  flexi- 
ble,  après  repliage  des  deux  demi-coquilles,  les 
orifices  de  diffusion  d'eau  étant  venus  de  moulage 
dans  la  paroi  d'une  des  deux  demi-coquilles  déli- 
mitées  par  ladite  cloison  séparatrice  ou  ladite  rai- 
nure  de  clipsage. 

La  douchette  selon  l'invention  est  ainsi  réalisée 
en  une  seule  pièce,  en  une  seule  opération  de 
moulage  à  partir  d'un  outillage  sans  tiroir.  Après 

insertion  et  mise  en  plase  de  l'extrémité  du  flexible, 
les  deux  demi-coquiiles  sont  repliées,  la  cloison 
séparatrice  se  clipsant  dans  la  rainure  opposée.  La 
bague,  qui  est  la  bague  standard  du  flexible,  est 

5  ensuite  vissée  sur  le  cylindre  fileté  constitué  par 
les  deux-demi  cylindres,  et  verrouille  les  deux 
demi-coquilles  et  le  flexible.  La  cloison  séparatrice 
assure  l'étanchéité  vis-à-vis  de  l'extérieur  du  volu- 
me  intérieur  délimité  par  la  rainure  et  la  cloison 

10  séparatrice,  à  l'exception  des  orifices  de  diffusion 
d'eau. 

Le  poids  de  la  douchette  est  augmenté  par 
l'incorporation  d'une  partie  du  flexible.  Le  centre  de 
gravité  de  la  douchette  et  son  esthétique  peuvent 

15  être  librement  choisis.  La  réaction  à  l'allumage  est 
immédiate  du  fait  que  le  flexible  débouche  directe- 
ment  dans  la  chambre  de  diffusion  d'eau. 

De  préférence,  les  deux  demi-coquilies  sont 
galbées  vers  l'intérieur  de  manière  à  former  raidis- 

20  seur  s'opposant  à  l'ouverture  sous  là  pression. 
Avantageusement,  on  peut  prévoir  que  les  demi- 
logements  de  la  portion  de  flexible  ménagent  au 
moins  une  cavité  latérale.  Selon  une  forme  de 
réalisation  de  l'invention,  la  cavité  contient  un 

25  radio-récepteur,  qui  peut  être  déclenché  automati- 
quement  lors  de  l'allumage  de  la  douchette.  En 
variante,  ou  en  supplément,  une  cavité  contient  du 
savon  liquide  et  comporte  un  trou  d'éjection. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de 
30  la  description  suivante  faite  en  se  référant  au  des- 

sin  annexé  dans  lequel  : 
La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'une  douchette  selon  un  exemple  de 
réalisation  de  l'invention,  les  deux  demi-coquil- 

35  les  étant  partiellement  ouvertes  ;  la  figure  2  est 
une  vue  schématique  en  coupe  longitudinale 
des  deux  demi-coquilles  en  position  d'ouverture 
;  et  la  figure  3  est  une  vue  schématique  en 
perspective  d'une  douchette  selon  une  variante 

40  de  l'invention,  en  position  d'utilisation. 
Le  corps  de  la  douchette  est  constitué  de  deux 

demi-coquilles  1,  2  en  matière  synthétique,  arti- 
culées  autour  d'une  charnière  3  venue  de  moulage 
avec  les  demi-coquilles  1  et  2.  Chaque  demi-co- 

45  quille  1,  2  est  prolongée,  à  l'opposé  de  la  charnière 
3,  par  un  demi-cyiindre  4,  5  muni  d'un  pas  de  vis 
extérieur. 

Les  demi-coquilles  1  et  2  comportent  chacune 
un  demi-logement  6  pour  une  portion  du  flexible  7 

50  d'alimentation  en  eau.  Le  demi-logement  6  de  la 
demi-coquille  1  débouche  sur  une  cloison  sépara- 
trice  8  venue  de  moulage  avec  le  corps  1  et  2,  le 
débouché  servant  au  logement  de  la  bague  d'ex- 
trémtié  9  du  flexible  7.  Des  orifices  de  diffusion 
d'eau  10  sont  formée  au  moulage  dans  le  fond  de 
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la  demi-coquille  1  délimité  par  la  paroi  séparatrice 
8. 

La  demi-coquille  2  comporte  une  rainure  (non 
représentée)  sur  sa  face  interne  ayant  la  forme  et 
les  dimensions  de  la  paroi  séparatrice  8  qui  vient 
se  clipser  dans  cette  rainure  au  pliage,  la  bague 
d'extrémité  9  du  flexible  7  étant  retenue  par  cette 
rainure  et  l'interruption  de  la  paroi  8. 

Dans  la  forme  de  la  figure  1  ,  deux  cavités  1  1  et 
12  sont  ménagées  dans  le  corps  1,  2,  de  part  et 
d'autre  du  fexible  7.  Une  des  cavités  peut  recevoir 
un  récepteur  radio,  avantageusement  déclenché 
par  l'allumage  de  la  douchette.  L'autre  cavité  peut 
contenir  du  savon  liquide  et  comporte  dans  ce  cas 
un  orifice  d'éjection  du  savon  dans  la  demi-coquille 
1. 

Après  fermeture  des  demi-coquilles  1,  2,  la 
paroi  séparatrice  8  est  clipsée  dans  la  rainure  de  la 
demi-coquille  2  et  la  bague  9  du  flexible  7  est 
immobilisée.  Il  suffit  de  visser  la  bague  13,  solidai- 
re  du  flexible  standard  7,  pour  verrouiller  l'ensem- 
ble. 

On  a  montré  schématiquement  à  la  figure  2 
que  les  demi-coquilles  1  et  2  sont  galbées  vers 
l'intérieur,  de  manière  à  augmenter  la  rigidité  de 
l'ensemble  et  à  s'opposer  à  la  pression. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  de  la  figure  3,  le 
flexible  7  est  adjacent  à  un  bord  de  chacune  des 
demi-coquilles  1,2.  Il  n'existe  qu'une  seule  cavité 
auxiliaire  intérieure.  Le  profil  d'aile  donné  à  la  dou- 
chette  est  un  exemple  d'une  esthétique  que  per- 
met  de  réaliser  l'invention. 

ladite  paroi  (8)  et  de  ladite  bague  d'extrémité  (9)  du 
flexible  (7),  après  repliage  des  deux  demi-coquilles 
(1,  2),  les  orifices  (10)  de  diffusion  d'eau  étant 
venus  de  moulage  dans  la  paroi  d'une  (1)  des  deux 

5  demi-coquilles  (1,  2)  délimitées  par  ladite  cloison 
séparatrice  (8)  ou  ladite  rainure  de  clipsage. 
2.  Douchette  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  les  deux  demi-coquilles  (1, 
2)  sont  galbées  vers  l'intérieur  de  manière  à  former 

10  raidisseur  s'opposant  à  l'ouverture  sous  la  pres- 
sion. 
3.  Douchette  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  demi-logements  (6)  de 
la  portion  de  flexible  (7)  ménagent  au  moins  une 

15  cavité  latérale  (11,  12). 
4.  Douchette  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  la  cavité  (11,  12)  contient 
un  radio-récepteur,  qui  peut  être  déclenché  auto- 
matiquement  lors  de  l'allumage  de  la  douchette. 

20  5.  Douchette  selon  l'une  des  revendications  3  et  4, 
caractérisée  en  ce  qu'une  cavité  (11,  12)  contient 
du  savon  liquide  et  comporte  un  trou  d'éjection. 

25 

30 

Revendications  35 

1.  Douchette  à  main  adaptable  sur  un  flexible  (7), 
du  type  comprenant  un  boîtier  comportant  une 
cavité  dans  laquelle  arrive  l'eau  amenée  par  le 
flexible  (7),  une  paroi  de  ladite  cavité  étant  munie  40 
d'orifices  (10)  pour  la  diffusion  de  l'eau  sous  forme 
de  jets,  caractérisée  en  oe  que  le  boîtier  ou  corps 
est  constitué  par  deux  demi-coquilles  (1,  2)  en 
matière  synthétique  articulées  autour  d'une  char- 
nière  (3)  venue  de  moulage  avec  les  demi-coquil-  45 
les  (1,  2),  les  deux  demi-coquilles  (1,  2)  comportant 
chacune  un  demi-logement  (6)  pour  une  portion  du 
flexible  (7)  d'alimentation  en  eau,  chaque  demi- 
logement  (6)  étant  prolongé  vers  l'extérieur  par  un 
demi-cylindre  (4,  5)  muni  d'un  pas  de  vis  pour  50 
recevoir,  après  pliage  des  deux  demi-coquilles  (1, 
2)  autour  de  ladite  charnière  (3),  une  bague  de 
verrouillage  (13)  des  demi-coquilles  (1,  2)  et  du 
flexible  (7),  une  des  demi-coquilles  (1,  2)  compor- 
tant  une  cloison  séparatrice  (8)  en  saillie  intérieure  55 
interrompue  pour  le  logement  d'une  bague  d'extré- 
mité  (9)  du  flexible  (7),  l'autre  demi-coquille  (2) 
comportant  une  rainure  intérieure  de  clipsage  de 
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